
TREX  L’expert fiduciaire 5/2017  295

fachbeiträge_articles spécialisés

Giorgio Meier-Mazzucato
docteur en droit, spécialiste Finan-
ces et comptabilité avec brevet 
fédéral, expert fiduciaire diplômé, 
expert fiscal diplômé
juge de district Aarau
ITERA Aarau, Zurich et Zoug
www.itera.ch

Remarques préliminaires

Les explications suivantes se concentrent sur les 
PME ou les grandes entreprises dirigées par leur 
propriétaire. Les entreprises cotées en bourse ne 
sont donc pas prises en compte dans ces observa-
tions.
Les analyses se fondent sur les lois déterminantes 
de la Confédération et des cantons, autrement dit 
sur le droit suisse. Les aspects transfrontières ou 
internationaux ne sont pas étudiés dans le cadre 
de cet article.

Fusion mère-fille (upstream merger) – 
 aspects fiscaux du bénéfice et de la perte  
de fusion proprement et improprement dits
Moyennant un cas tiré de la pratique et avec l’aide d’un outil de calcul correspondant, 
l’auteur étudie les aspects fiscaux des bénéfices ou pertes de fusion générés dans la 
société mère reprenante lors d’une fusion mère-fille, en tenant compte des aspects dé-
terminants en termes d’évaluation et de présentation des comptes.

Des fusions mère-fille sont souvent opérées en 
relation avec la conclusion d’une succession d’en-
treprise, la société d’acquisition fusionnant avec 
la filiale productive acquise après l’expiration du 
délai de cinq ans selon l’art. 20a al. 1 let. a LIFD 
et l’art. 7a al. 1 let. a LHID et les lois fiscales 
cantonales correspondantes, p. ex. le § 29a al. 1  
let. a StG AG et le § 20a al. 1 let. a StG ZH. Ses 
droits de participation sont ensuite directement 
détenus par le(s) repreneur(s).
Dans de tels cas, mais aussi souvent dans 
d’autres structures de groupes de PME, tous 
les droits de participation de la filiale à fusion-
ner appartiennent à la société mère. Les situa-
tions où d’autres personnes détiennent une 
participation dans la filiale à absorber en plus 
de la société mère requièrent par conséquent 
quelques mesures complémentaires, relevant 
notamment de la loi sur la fusion.
Nous nous baserons ci-après sur une participation 
de 100 % de la société mère dans la filiale, notam-
ment parce que les autres aspects sont inopérants 
d’un point de vue fiscal en ce qui concerne les 
présentes problématiques.

1.  La loi sur la fusion comme  
base en droit civil et véritable 
valeur pour la participation

Aux art. 3 ss, la loi sur la fusion règle la fusion 
de sociétés. On distingue selon l’art. 3 al. 1 LFus 
la fusion par absorption où une société reprend 

l’autre et la fusion par combinaison où les socié-
tés se réunissent dans une nouvelle société. 
La fusion mère-fille est une fusion par absorp-
tion.
En vertu de l’art. 23 al. 1 let. a LFus, des sociétés 
de capitaux peuvent fusionner à des conditions 
simplifiées, si la société de capitaux reprenante 
détient l’ensemble des parts sociales conférant 
droit de vote de la société de capitaux transférante. 
C’est souvent le cas dans les fusions mère-fille, 
comme cela a déjà été indiqué ci-dessus.
Aux termes de l’art. 24 al. 1 LFus, les conditions 
simplifiées consistent à ce que les sociétés de 
capitaux ne doivent ni rédiger de rapport de fusion 
selon l’art. 14 LFus, ni soumettre le contrat de 
fusion à l’approbation de l’Assemblée générale 
selon l’art. 18 LFus. Elles peuvent en outre ignorer 
les positions selon l’art. 13 al. 1 let. b à e LFus 
dans le contrat de fusion.
En ce qui concerne le Good-/Badwill utilisé dans 
les variantes présentées au point 2.3, on sup-
pose qu’il n’a pas changé à l’occasion de la 
fusion par rapport à l’évaluation antérieure de 
l’entreprise. C’est une hypothèse défendable 
lorsque la performance de la filiale n’a pas 
connu de changement notable entre-temps. À 
défaut, une réévaluation de celle-ci est néces-
saire. Aux termes de la doctrine et de la pratique 
actuelle, une réévaluation éventuelle de la par-
ticipation dans la filiale doit s’effectuer à la 
valeur réelle, et donc selon une méthode de la 
valeur de rendement, généralement DCF, valeur 
de rendement ou EVA.3, 4, 5, 6

Par fusion mère-fille (upstream merger), on 
entend la fusion par absorption d’une filiale 
par sa société mère.
À la différence d’une fusion entre sociétés-
sœurs qui débouche en principe sur un agio 
de fusion dans la perspective de la société 
reprenante,1, 2 un fusion mère-fille peut géné-
rer un bénéfice ou une perte de fusion dans 
la société mère reprenante.
Dans le cas présent, nous nous intéressons 
aux aspects fiscaux du bénéfice ou de la perte 
de fusion, qui requièrent à leur tour la prise  
en compte d’aspects déterminants en termes 
d’évaluation et de présentation des comptes.
Moyennant un cas tiré de la pratique et avec 
l’aide d’un outil de calcul correspondant, l’au-
teur étudie les résultats dans la perspective 
des aspects évoqués.
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2.  Évaluation fiscale du résultat  
de fusion

Le résultat d’une fusion mère-fille est évalué dif-
féremment d’un point de vue fiscal selon qu’il 
s’agit d’un bénéfice ou d’une perte de fusion pro-
prement ou improprement dits. L’évaluation se 
base sur l’art. 61 al. 5 LIFD et les lois fiscales can-
tonales correspondantes. La LHID ne connaît pas 
de disposition relative au résultat de fusion, de 
sorte que les cantons pourraient renoncer à son 
évaluation, ce qui n’est toutefois généralement pas 
le cas. Cf. p. ex. à ce propos le § 67 al. 5 StG ZH, 
qui est formulé à l’instar de la disposition évoquée 
sur le bénéfice ou la perte de fusion dans la LIFD.7

Si la reprise des actifs et passifs d’une société de 
capitaux ou d’une coopérative dont les droits de 
participation appartiennent à la société de capi-
taux ou coopérative reprenante génère une perte 
comptable sur la participation, celle-ci ne peut pas 
être fiscalement déduite; un bénéfice comptable 
éventuel sur la participation est imposé.

2.1  Principe de réalisation en relation avec 
le principe de la valeur comptable 
comme base de la norme d’imposition

La base de la norme d’imposition énoncée au cha-
pitre précédent est constituée par le principe de 
réalisation en relation avec le principe de la valeur 
comptable.8

2.1.1 Principe de réalisation
Le principe de réalisation se manifeste au travers 
de la nature et de la date de réalisation des gains 
sur le capital et des réserves latentes, sachant que 
celles-ci interagissent. Les lois fiscales de la Confé-
dération et des cantons distinguent trois types ou 
dates de réalisation des gains sur le capital et des 
réserves latentes:
• réalisation effective
• réalisation comptable
• réalisation due à la systématique fiscale9, 10

Ces types de réalisation sont effectifs dans le 
domai ne de la fortune commerciale de la législa-
tion sur l’impôt sur le revenu et sur l’impôt sur le 
bénéfice. Ils ne jouent aucun rôle dans les gains 
en capital résultant de l’aliénation de la fortune 
mobilière privée, parce que ceux-ci sont exonérés 
d’impôts de la Confédération et des cantons.11 Les 
gains en capital résultant de l’aliénation de la for-

tune immobilière privée sont en revanche soumis 
à l’impôt sur les gains immobiliers lors des réali-
sations effectives et dues à la systématique fiscale 
dans les cantons ayant un impôt sur les gains 
immobiliers dualiste et lors des réalisations effec-
tives dans les cantons ayant un impôt sur les gains 
immobiliers moniste.12 Les gains en capital au titre 
de la fortune commerciale immobilière sont égale-
ment soumis à l’impôt sur les gains immobiliers 
dans le cas de réalisations effectives dans les 
cantons ayant un système d’imposition des gains 
immobiliers moniste.13

La réalisation effective en relation avec le principe 
de la valeur comptable nous intéresse dans cet 
article.

2.1.2  Réalisation effective en relation avec 
le principe de la valeur comptable

Une fusion mère-fille constitue un échange, la 
participation dans la filiale dans le bilan de la socié-
té mère étant remplacée par la reprise des actifs 
et passifs de la filiale par la société mère. Il s’agit 
donc en principe d’une réalisation effective.
Il y a réalisation effective de gains en capital et de 
réserves latentes, quand certains, plusieurs ou 
tous les actifs ou dettes d’une personne morale 
ou de la fortune commerciale d’une personne 
physique sont aliénés contre rémunération avec 
profit.14 D’un point de vue juridique, l’échange est 
considéré comme une opération d’achat double,15 
raison pour laquelle elle fait partie des réalisations 
effectives, du point de vue de la nature et de la 

date de la réalisation des gains en capital et des 
réserves latentes.
En plus de deux critères incontestés de l’aliéna-
tion et de la rémunération de la réalisation effec-
tive, deux autres caractéristiques de la réalisation 
effective sont envisagées par la doctrine, à savoir 
la libre disposition de la rémunération et l’inéga-
lité économique16 de la rémunération avec les 
actifs aliénés.17 La libre disposition de la rému-
nération est toujours envisagée lorsqu’il ne s’agit 
pas d’une acquisition de remplacement, de sorte 
qu’une réalisation effective de gains en capital 
est toujours assurée quand les deux premiers 
critères sont satisfaits et qu’il n’y a pas d’acqui-
sition de remplacement.18 L’inégalité écono-
mique avec les actifs aliénés suppose que la 
rémunération est constituée d’autres biens éco-
nomiques en comparaison avec les actifs aliénés, 
sachant qu’il ne doit y avoir aucune identité phy-
sique ni économique,19 de sorte qu’il y a une 
réalisation effective des gains en capital si les 
actifs aliénés ne sont pas physiquement ni éco-
nomiquement identiques avec la rémunération 
perçue en échange.
Lors de l’échange une réalisation effective des 
gains en capital et réserves latentes est matériel-
lement donnée quand certains, plusieurs ou tous 
les actifs ou engagements de la fortune commer-
ciale d’une personne physique ou morale sont alié-
nés contre rémunération, que la rémunération est 
librement disponible et qu’elle n’est pas identique 
avec les actifs aliénés et qu’il ne s’agit ni d’une 
acquisition de remplacement ni d’une restructu-
ration d’entreprise fiscalement neutre.20 Par con-
séquent, la fusion mère-fille ne devrait pas être une 
réalisation effective et un éventuel gain comptable 
tel qu’il est défini dans la norme fiscale en ques-
tion ne devrait pas être imposé.21 La norme d’im-
position est toutefois encore effective dans sa 
 version existante, de sorte que nous continuons 
d’utiliser ci-après les conséquences de l’imposition 
au titre de la réalisation effective.

Figure 1: Possibilités de combinaisons entre le bénéfice et la perte de fusion  
proprement et improprement dits

Résultat de la fusion Variantes
I II III IV V VI

Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) × × ×
Perte de fusion improprement dite (comptable) × × ×
Bénéfice de fusion proprement dit × × ×
Perte de fusion proprement dite × × ×

Variantes possibles et impossibles ✓ ✓ ✓ ✓

Figure 2: Variante I – perte de fusion improprement dite (comptable) avec parallèlement 
un bénéfice de fusion proprement dit

XY Holding SA, Zurich Date Montant Montant
CHF CHF

Résultat de fusion improprement dit (comptable)
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 500 000.00
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 1 600 000.00
 Valeur comptable de la participation dans la holding 31.12.2016 – 2 000 000.00
Perte de fusion improprement dite (comptable) – 400 000.00

Résultat de fusion proprement dit
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 1 600 000.00
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 500 000.00
 Valeur vénale de la participation de la filiale 31.12.2016 2 100 000.00 2 100 000.00
  Valeur comptable de la participation de la filiale  

dans la holding
31.12.2016 – 2 000 000.00

Bénéfice de fusion proprement dit 31.12.2016 100 000.00

Bilan et conclusion dans le cas de figure ci-dessus
 Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) imposable 0.00
 Perte de fusion improprement dite (comptable) fiscalement sans importance – 400 000.00
 Bénéfice de fusion proprement dit fiscalement sans importance 100 000.00
 Perte de fusion proprement dite fiscalement déductible 0.00
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Le principe de la valeur comptable s’applique 
lorsqu’il s’agit de la fortune commerciale d’une 
personne physique ou de la fortune d’une per-
sonne morale.
Conformément au principe de la valeur comptable, 
la différence entre la valeur comptable antérieure 
d’un actif dans le bilan de la personne physique ou 
morale et la valeur d’aliénation, de réalisation ou de 
réévaluation de ce même actif est imposable.22

La différence entre la valeur comptable fiscale 
antérieure et la valeur de transfert d’un actif lors 
du transfert de cet actif de la fortune commerciale 
dans la fortune privée d’une personne physique 
est également saisie avec ce principe de la valeur 
comptable.
Le résultat de la fusion sera analysé ci-après au plan 
fiscal à l’aide de différentes variantes, sur la base de 
la norme d’imposition énoncée relative au résultat 
de la fusion et du principe de la valeur comptable.

2.2  Variantes possibles de l’interaction 
entre le bénéfice et la perte de fusion 
proprement et improprement dits

Quatre résultats sont envisageables dans une pers-
pective individuelle, à savoir le bénéfice de fusion 
proprement ou improprement dit et la perte de 
fusion proprement ou improprement dite.
L’interaction entre ces quatre résultats révèle cepen-
dant des restrictions, car sur les six combinaisons 
imaginables seules quatre sont effectivement pos-
sibles, l’impossibilité des variantes I et III présen-
tées dans l’illustration suivante sautant immédia-
tement aux yeux (cf. figure 1).
Les quatre variantes possibles sont analysées ci-
après au plan fiscal.

2.3  Analyse fiscale du bénéfice ou de la 
perte de fusion proprement et impropre-
ment dits

Les dispositions du droit fiscal relatives au résultat 
de fusion ne font pas la différence entre bénéfice 
de fusion proprement dit ou improprement dit, car 
seul le bénéfice de fusion comptable est imposé. 
Un bénéfice de fusion proprement dit qui peut 
exister parallèlement à une perte de fusion comp-
table avérée qui n’est pas fiscalement déductible 
n’est pas imposé, ce qui est correct et cohérent 
dans l’optique de la norme.
Cf. déjà le point 2.1.2 concernant la critique de 
l’imposition du bénéfice de fusion improprement 
dit (comptable).

2.3.1  Variante I: perte de fusion  
im pro pre ment dite (comptable)  
avec paral lèlement un bénéfice  
de fusion proprement dit

L’exemple à la figure 2, dans lequel la valeur com-
p table de la participation dans la filiale dans la 
holding de 2 millions de francs est supérieure de 
400 000 francs à la valeur comptable des fonds 
propres de la filiale de 1,6 million de francs, alors 

qu’en raison du goodwill de la filiale de 500 000 
francs, la valeur vénale de la filiale de 2,1 millions 
de francs est supérieure de 100 000 francs à la 
valeur comptable de la participation dans la filiale 
dans la holding, débouche sur une perte de fusion 
improprement dite (comptable) de 400 000 francs 
et un bénéfice de fusion proprement dit simultané 
de 100 000 francs.
Fiscalement, la situation est telle qu’elle a été pré-
sentée ci-dessus dans le bilan et dans la conclu-
sion de la figure 2. Tant la perte de fusion impro-
prement dite (comptable) de 400 000 francs que 
le bénéfice de fusion proprement dit de 100 000 
francs sont fiscalement sans importance. C’est ce 
qui ressort d’une part des normes fiscales évo-
quées à l’art. 61 al. 5 LIFD et des dispositions 
cantonales, p. ex. le § 67 al. 5 StG ZH, et d’autre 
part de la réalisation effective et du principe de la 
valeur comptable, comme expliqué au point 2.1. 
Ainsi, il y a certes dans l’exemple présent une 
perte de fusion improprement dite (comptable), 
qui doit être comptabilisée en tant que charge 
selon le principe de la valeur comptable, mais qui 
est cependant neutralisée en raison du bénéfice 
de fusion proprement dit et inversement, confor-
mément au principe de réalisation.

2.3.2  Variante II: bénéfice de fusion 
impropre ment dit (comptable) avec 
parallèle ment un bénéfice de fusion 
proprement dit

L’exemple à la figure 3, dans lequel la valeur 
comptable de la participation dans la filiale dans 
la holding de 2 millions de francs est inférieure de 
100 000 francs à la valeur comptable des fonds 
propres de la filiale de 2,1 millions de francs, alors 
qu’en raison du goodwill de la filiale de 500 000 
francs, la valeur vénale de la filiale de 2,6 millions 
de francs est supérieure de 600 000 francs à la 
valeur comptable de la participation dans la filiale 
dans la holding, débouche sur un bénéfice de 
fusion improprement dit (comptable) de 400 000 

francs et un bénéfice de fusion proprement dit 
simultané de 600 000 francs.
Fiscalement, la situation est telle qu’elle a été pré-
sentée ci-dessus dans le bilan et dans la conclusion 
de la figure 3. Le bénéfice de fusion improprement 
dit (comptable) de 100 000 francs est imposable et 
le bénéfice de fusion improprement dit de 600 000 
francs est fiscalement sans importance. C’est ce qui 
ressort d’une part des normes fiscales évoquées à 
l’art. 61 al. 5 LIFD et des dispositions cantonales, 
p. ex. le § 67 al. 5 StG ZH, et d’autre part de la réa-
lisation effective et du principe de la valeur comp-
table, comme expliqué au point 2.1 ci-dessus. Il y 
a ainsi dans l’exemple présent un bénéfice de fusion 
improprement dit (comptable), qui doit être comp-
tabilisé comme bénéfice selon le principe de la 
valeur comptable et imposé et qui est confirmé du 
fait du bénéfice de fusion proprement dit, confor-
mément au principe de réalisation.

2.3.3  Variante III: perte de fusion 
 improprement dite (comptable)   
avec parallèlement une perte  
de fusion proprement dite

L’exemple à la figure 4, dans lequel la valeur comp-
table de la participation dans la filiale dans la hol-
ding de 2 millions de francs est supérieure de 
400 000 francs à la valeur comptable des fonds 
propres de la filiale de 1,6 million de francs, alors 
qu’en raison du goodwill de la filiale de 300 000 
francs, la valeur vénale de la filiale de 1,9 million 
de francs est inférieure de 100 000 francs à la 
valeur comptable de la participation dans la filiale 
dans la holding, débouche sur une perte de fusion 
improprement dite (comptable) de 400 000 francs 
et une perte de fusion proprement dite simultanée 
de 100 000 francs.
Fiscalement, la situation est telle qu’elle a été pré-
sentée ci-dessus dans le bilan et dans la conclu-
sion de la figure 4. La perte de fusion impropre-
ment dite (comptable) de 400 000 francs est 
fis calement sans importance et la perte de fusion 

Figure 3: Variante II – bénéfice de fusion improprement dit (comptable) avec  
parallèlement un bénéfice de fusion proprement dit

XY Holding SA, Zurich Date Montant Montant
CHF CHF

Résultat de fusion improprement dit (comptable)
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 500 000.00
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 2 100 000.00
 Valeur comptable de la participation dans la holding 31.12.2016 – 2 000 000.00
Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) 100 000.00
Résultat de fusion proprement dit
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 2 100 000.00
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 500 000.00
 Valeur vénale de la participation de la filiale 31.12.2016 2 600 000.00 2 600 000.00
  Valeur comptable de la participation de la filiale  

dans la holding
31.12.2016 – 2 000 000.00

Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) 31.12.2016 600 000.00
Bilan et conclusion dans le cas de figure ci-dessus
 Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) imposable 100 000.00
 Perte de fusion improprement dite (comptable) fiscalement sans importance 0.00
 Bénéfice de fusion proprement dit fiscalement sans importance 600 000.00
 Perte de fusion proprement dite fiscalement déductible 0.00
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proprement dite de 100 000 francs est fiscalement 
déductible. C’est ce qui ressort d’une part des nor-
mes fiscales évoquées à l’art. 61 al. 5 LIFD et des 
dispositions cantonales, p. ex. le § 67 al. 5 StG ZH, 
et d’autre part de la réalisation effective et du prin-
cipe de la valeur comptable, comme expliqué au 
point 2.1 ci-dessus. Ainsi, il y a dans l’exemple 
présent une perte de fusion improprement dite 
(comptable), qui doit être comptabilisée en tant 
que charge selon le principe de la valeur comp-
table, mais qui n’est fiscalement déductible qu’à 
hauteur de la perte de fusion proprement dite, 
conformément au principe de réalisation.

2.3.4  Variante IV: bénéfice de fusion 
improprement dit (comptable) avec 
parallèlement une perte de fusion 
proprement dite

L’exemple à la figure 5, dans lequel la valeur 
comp table de la participation dans la filiale dans 
la holding de 2 millions de francs est inférieure de 
100 000 francs à la valeur comptable des fonds 
propres de la filiale de 2,1 millions de francs, alors 
qu’en raison du badwill de la filiale de 200 000 
francs, la valeur vénale de la filiale de 1,9 million 
de francs est inférieure de 100 000 francs à la 
valeur comptable de la participation dans la filiale 
dans la holding, débouche sur un bénéfice de 
fusion improprement dit (comptable) de 100 000 
francs et une perte de fusion proprement dite 
simultanée de 100 000 francs.
Fiscalement, la situation est telle qu’elle a été pré-
sentée ci-dessus dans le bilan et dans la conclu-
sion de la figure 5. Le bénéfice de fusion impro-
prement dit (comptable) de 100 000 francs est 
imposable et la perte de fusion proprement dite 
de 100 000 francs est fiscalement déductible. 
C’est ce qui ressort d’une part des normes fiscales 
évoquées à l’art. 61 al. 5 LIFD et des dispositions 
cantonales, p. ex. le § 67 al. 5 StG ZH, et d’autre 
part de la réalisation effective et du principe de la 
valeur comptable, comme expliqué au point 2.1. 

Ainsi, il y a dans l’exemple présent un bénéfice 
de fusion improprement dit (comptable), qui doit 
être comptabilisée en tant que bénéfice selon le 
principe de la valeur comptable et qui est fiscale-
ment neutralisé en raison de la perte de fusion 
proprement dite simultanée, conformément au 
principe de réalisation.

2.4  Imposition du bénéfice de fusion 
 improprement dit (comptable) et de  
la perte de fusion proprement dite

Comme indiqué ci-dessus et exposé dans les 
variantes précitées, un bénéfice de fusion impro-
prement dit (comptable) est imposable et une 
perte de fusion proprement dite est fiscalement 
déductible au niveau de la Confédération et des 
cantons, en raison des normes d’imposition exis-
tantes. L’imposition des deux résultats de fusion 
est présentée ci-après.
Un bénéfice de fusion improprement dit (comp-
table) imposable est imposé avec la réduction pour 
participations selon les art. 69 ss LIFD et l’art. 28 
al. 1 ss LHID et les dispositions cantonales corres-

pondantes, du fait qu’il s’agit de l’aliénation d’une 
participation. Pour que la réduction pour parti-
cipations puisse s’appliquer à l’aliénation d’une 
participation, celle-ci doit avoir été détenue par la 
société mère pendant au moins un an, conformé-
ment à l’art. 70 al. 4 LIFD et à l’art. 28 al. 1bis LHID 
et aux dispositions cantonales correspondantes.
Le privilège holding selon l’art. 28 al. 2 LHID et les 
dispositions cantonales correspondantes s’appli-
quent à l’imposition du bénéfice de fusion impro-
prement dit (comptable) dans les cantons, dans 
la mesure où il s’agit en droit fiscal d’une société 
holding. Le privilège holding est en définitive plus 
complet que la déduction de participation, avec 
laquelle il y a simplement une exonération fiscale 
systématique du bénéfice de fusion impropre-
ment dit (comptable).23

La perte de fusion proprement dite résulte en défi-
nitive d’une participation surestimée ou suréva-
luée et est fiscalement déductible dans le sens 
d’un amortissement de cette participation, confor-
mément à l’art. 65 LIFD et à l’art. 24 al. 1 LHID 
(non explicite) et aux dispositions cantonales  
correspondantes, p. ex. le § 69 al. 1 let. g StG AG, 
puis qu’elle peut être comptabilisée comme  char ge 
fiscalement reconnue qui diminue les bénéfices. 
Il va de soi que la perte de fusion proprement dite, 
autrement dit l’amortissement de la participation, 
n’aurait pas d’effet en cas d’application du prin-
cipe holding, celui-ci n’étant plus effectif du fait 
de la fusion, car la société mère a fusionné avec 
la filiale opérationnelle et est donc désormais 
elle-même considérée comme une société de 
capitaux opérationnelle qui est dûment assujettie 
à l’impôt sur le bénéfice.
En relation avec la comptabilisation d’une perte 
de fusion proprement dite ayant une incidence 
sur les charges, on peut se demander quand la 
perte de fusion proprement dite devrait être comp-
tabilisée et la participation amortie.
La réponse est fournie par l’évaluation de la par-
ticipation.24 Si la participation avait déjà dû être 

Figure 4: Variante III – perte de fusion improprement dite (comptable) avec  
parallèlement une perte de fusion proprement dite

XY Holding SA, Zurich Date Montant Montant
CHF CHF

Résultat de fusion improprement dit (comptable)
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 300 000.00
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 1 600 000.00
 Valeur comptable de la participation dans la holding 31.12.2016 – 2 000 000.00
Perte de fusion improprement dite (comptable) – 400 000.00
Résultat de fusion proprement dit
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 1 600 000.00
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 300 000.00
 Valeur vénale de la participation de la filiale 31.12.2016 1 900 000.00 1 900 000.00
  Valeur comptable de la participation de la filiale  

dans la holding
31.12.2016 – 2 000 000.00

Perte de fusion proprement dite 31.12.2016 – 100 000.00
Bilan et conclusion dans le cas de figure ci-dessus
 Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) imposable 0.00
 Perte de fusion improprement dite (comptable) fiscalement sans importance – 400 000.00
 Bénéfice de fusion proprement dit fiscalement sans importance 0.00
 Perte de fusion proprement dite fiscalement déductible – 100 000.00

Figure 5: Variante IV – bénéfice de fusion improprement dit (comptable) avec  
parallèlement une perte de fusion proprement dite

XY Holding SA, Zurich Date Montant Montant
CHF CHF

Résultat de fusion improprement dit (comptable)
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 – 200 000.00
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 2 100 000.00
 Valeur comptable de la participation dans la holding 31.12.2016 – 2 000 000.00
Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) 100 000.00
Résultat de fusion proprement dit
 Valeur comptable des fonds propres de la filiale 31.12.2016 2 100 000.00
 Good-, Badwill lors de l’évaluation de la filiale 31.12.2010 – 200 000.00
 Valeur vénale de la participation de la filiale 31.12.2016 1 900 000.00 1 900 000.00
  Valeur comptable de la participation de la filiale  

dans la holding
31.12.2016 – 2 000 000.00

Perte de fusion proprement dite 31.12.2016 – 100 000.00
Bilan et conclusion dans le cas de figure ci-dessus
 Bénéfice de fusion improprement dit (comptable) imposable 100 000.00
 Perte de fusion improprement dite (comptable) fiscalement sans importance 0.00
 Bénéfice de fusion proprement dit fiscalement sans importance 0.00
 Perte de fusion proprement dite fiscalement déductible – 100 000.00
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amortie avant la fusion, l’amortissement aurait 
égale ment dû être comptabilisé avant la fusion. Il 
est évident que l’amortissement n’aurait ainsi dans 
un premier temps eu qu’un effet réduit, voire aucun 
effet dans le cas d’une société de participation ou 
holding pure. La situation est différente dans les 
structures basées sur une maison mère, où l’amor-
tissement de la participation pourrait être compta-
bilisé par la société mère avec pour effet de ré dui-
re l’impôt sur le bénéfice. Au cas où la valeur de  
la participation ne serait réduite en conséquence 
qu’avec la fusion,25 p. ex. dans le cas d’un effet de 
synergie négatif, qui doit également être déterminé 
au moyen d’une évaluation de l’entre prise, la perte 
de fusion proprement dite donne lieu à une dimi-
nution de l’impôt sur le bénéfice, que la société 
mère ait été une société de participation ou holding 
pure ou une maison mère avant la fusion.
Il est possible de faire valoir fiscalement après la 
fusion un report de pertes dans la société mère 
résultant d’un amortissement en temps utile de la 
participation dans la filiale avant la fusion.26, 27

3.  Évaluation comptable  
du résultat de fusion

La déterminance inversée s’applique à l’aspect 
présent, la fusion mère-fille étant, comme toutes 
les restructurations fiscalement neutres, liée  
à deux conditions fondamentales selon l’art. 61  
al. 1 LIFD et l’art. 24 al. 3 LHID, à savoir l’assujettis-
sement à l’impôt en Suisse et la reprise des valeurs 
déterminantes pour l’impôt sur le bénéfice.28

La fusion mère-fille est donc réalisée aux valeurs 
déterminantes pour l’impôt ou aux valeurs comp-
tables fiscales, pour autant qu’elle doive être réali-
sée sans incidence fiscale. La transaction  débou che 
ainsi au plan de la comptabilité ou des normes 
comptables sur une perte de fusion improprement 
dite (comptable) ou un bénéfice de fusion impro-
prement dit (comptable) et ni la perte de fusion 
proprement dite ni le bénéfice de fusion propre-
ment dit n’ont d’importance à cet égard.
Un bénéfice de fusion improprement dit (comp-
table) s’affiche dans le compte de fusion comme 
un solde créditeur devant être compensée par le 
biais du compte de résultats. Le jeu d’écritures est 
donc le suivant:
Compte de fusion (bilan)
 à bénéfice de fusion (CR) XXX

Une perte de fusion improprement dite (comp-
table) apparaît dans le compte de fusion comme 
solde débiteur, qui est soit sorti directement des 
comptes par le biais du compte de résultats dans 
le sens d’un amortissement direct, soit inscrit, en 
guise d’alternative, à l’actif en tant que goodwill 
de fusion et peut ensuite être amorti sur un cer-
tain nombre d’années, p. ex. cinq ans. Les jeux 
d’écritures sont donc les suivants:

Perte de fusion (amortissement CR)
 à Compte de fusion (bilan) YYY
Goodwill de fusion (bilan)
 à Compte de fusion (bilan) YYY
Amortissement du goodwill de fusion
 à Goodwill de fusion (bilan) YYY/5

L’inscription du goodwill de fusion à l’actif est sans 
incidence fiscale. La valeur du goodwill de fusion 
pour l’impôt sur le bénéfice est de zéro, dans le 
sens d’une réserve négative de même ampleur. 
L’amortissement direct et les amor tissements 
annuels du goodwill de fusion sont ajoutés au 
bénéfice net affiché lors de la fixation annuelle du 
bénéfice net imposable. ■

1 Aux termes de l’art. 9 al. 1 LFus, la société reprenante 
doit augmenter son capital dans la mesure où le maintien 
des droits des associés de la société transférante l’exige, 
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Mazzucato Giorgio, Entgeltliche Unternehmensnachfolge 
von KMU mit Schwerpunkt steuerliche Aspekte, Berne 
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droits de sociétariat et à l’art. 23 LFus en ce qui concerne 
les conditions de la fusion simplifiée de sociétés de capi-
taux.
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lorsque les parts octroient au moins 20 % des droits de 
vote. Il existe donc une divergence par rapport à la notion 
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kommentar, Zurich 2014, p. 508 ss.
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Berne 2015 [Meier-Mazzucato, Steuern Schweiz],  
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1985 B 23.2 no 1; ATF 102 Ib 50 (gain en capital); SRKE 
ZH du 8 octobre 1993, StE 1995 B 23.2 no 14. Blumen-
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rierungen im Steuerrecht, Bâle 1996, p. 35 ss.

15 Cf. à ce sujet l’art. 237 CO, selon lequel les règles de la 
vente s’appliquent au contrat d’échange, en ce sens  
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16 Également qualifiée d’identité économique manquante. 
Cf. p. ex. Cagianut / Höhn, § 14 N 49 ss.

17 Känzig Ernst, Die Eidgenössische Wehrsteuer (Direkte 
Bundessteuer), I. Teil, 2e éd., Bâle 1982 [Känzig, I. Teil], 
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25 Un effet de synergie négatif peut p. ex. résulter dans la 
production d’une exploitation insuffisante des installa-
tions, dans la vente des pertes d’image et de profil de 
l’entreprise reprise ou dans la recherche et le développe-
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fan (éd.), Umstrukturierungen, Kommentar zum Schwei-
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